Office de Tourisme et Agenda 21
UN AGENDA 21, Qu’est-ce que c’est ?

Agenda 21 est de l’anglo-saxon non traduit : « Agenda » signifie « Programme » et « 21 » c’est 21ème  siècle 

L’interprétation la plus exacte serait : Programme de Développement durable pour le 21ème siècle

UN Agenda 21 : c’est le parti pris de « penser global » et « agir local » ou, autrement dit, « la durabilité raisonnée mise en oeuvre par l’adhésion citoyenne ».

Cette démarche est issue du sommet de Rio 

Elle est intégrée dans la démarche du Grenelle de l’Environnement.

Il faut bien noter qu’on parle de développement et non de décroissance

Développement ou croissance ne s’entendent pas forcement et uniquement en termes d’économie marchande, ce peut-être le mieux vivre, le lien social renforcé, une solidarité territoriale, humaine, intergénérationnelle.

Le tourisme, selon les options choisies, par ses effets, peut-être  dévastateur (des milieux, du confort de vie des habitants, des traditions) ou  porteur de création de richesses (création d’emplois, maintien d’activités et de services publics, amélioration du cadre de vie pour tous, fierté locale retrouvée, sentiment d’appartenance).

Un Office de Tourisme a donc sa place dans une démarche qui touche ces domaines

La définition d’Agenda 21 pourrait être : un programme d’actions élaboré et applicable à l’échelle locale, intégrant les principes de croissance et de durabilité, conçu sur la base de la consultation et de l’adhésion de la population. C’est une démarche ou  le consensus prévaut quitte à ne pas maximiser les objetifs
Etapes suivies:

1) un diagnostic partagé 

2) une stratégie élaborée

3) un programme établi mariant l’urgent et le faisable

4) un suivi 

EPERNAY fut la 1ère ville de Champagne-Ardenne à lancer l’opération Agenda 21, et la seule à avoir associé son OT dès le début.

1) Diagnostic et appropriation : env. 35 réunions thématiques et 3 forums publics (réunissant industriels, Champagne, industries de services, économie sociale, culture…) : au début, à mi-parcours, lancement du programme

2) Stratégie : partant du constat que, dans la durabilité, tout est interdépendant le traitement des problèmes ne peut se faire qu’en liant entre eux les objectifs finaux du programme (transversalité)

3) Programme : 4 orientations déclinées en 116 actions de terrain ou démarches applicables :
A) - Attractivité territoriale

B) - Qualité de vie

C) - Cohésion sociale et citoyenneté

D) - Exemplarité de la collectivité et de ses satellites

Le Tourisme est dans l’orientation A en tant qu’activité et l’Office de Tourisme dans l’orientation D en tant qu’institution

Le Tourisme est le chantier n°2 de l’orientation A et son contenu est le suivant : 

- Valoriser et renforcer les atouts touristiques en maximisant l’impact économique positif et en réduisant l’impact négatif environnemental et humain. En cas d’arbitrage entre économie et durabilité, c’est toujours le durable qui l’emporte

L’Office de Tourisme est désigné comme fédérateur dans ce domaine par sa connaissance des métiers et du terrain, comme organisme ressource par sa connaissance des réglementations touristiques et des clientèles dans l’orientation A et comme exemple dans l’orientation D 

Options de la Ville : 

Développer un tourisme compatible avec le bien-être des habitants, vecteur d’amélioration pour ceux-ci (aménagement urbain, levée de la taxe de séjour permettant des investissements touristiques mais bénéficiant à tous). L’Office de Tourisme est intégré dans les commissions de travail comme conseiller technique.

Quelques exemples de réalisations: 

Création d’une ZPPAUP à objectif local et touristique : un résultat positif pour les habitants par l’émulation dans les rénovations de façades XIXème siècle même hors zone, par la réappropriation du patrimoine urbain et des perspectives paysagères par le habitants et , pour les touristes, une ville rénovée à la hauteur de leur attente.

Rénovation de l’Avenue de Champagne: 

Constat : C’est une artère vitale sociologiquement et économiquement( Grandes Maisons de Champagne), près de 500 000 visiteurs du monde entier induisant près de 2 000 autocars/an à faire stationner (visites des caves) et en cas de classement des paysages du Champagne au patrimoine de l’Unesco prévoir + 50% de visiteurs.

Réalisation :

- Concept d’Avenue-Parc prolongeant les cours et jardins des Maisons

- Rejet sur itinéraires latéraux des circulations de transit, 

- Réappropriation de l’Avenue (1,8 Km de long)  par les circulations douces (piétons, vélos, zone de circulation 30) 

- Déconcentration des stationnements des cars en 4 points proches mais non situés sur l’Avenue

- Stationnement interdit dans la partie non résidentielle

- Fleurissement (3 fleurs) : entrée progressive dans les méthodes de culture raisonnée : engrais verts, plantes et gazons peu gourmands en eau, taille douces des arbres, replantations à la mode éclectique du XIXème siècle, paillage par récupération des branchages broyés… démonstration de ces savoir-faire lors du Marché aux Fleurs organisés par l’Office de Tourisme depuis 20 ans. Mise en retrait du concours national de fleurissement pour plus de liberté dans le concept qui intègre désormais : décoration, exemplarité, économie de moyens

- Développement du fléchage des lieux publics et touristiques à hauteur d’homme pour privilégier piétons et cyclistes,

- Classement en « station de tourisme »

Quelle exemplarité de la part de l’Office de Tourisme ?

1) Les classiques économies d’énergie et de matières pratiquées par toutes les entreprises éco-conscientes

- Extinction des veilles des matériels bureautique et informatique

- Chauffage réduit en fonction de l’occupation des pièces

- Baisse de deux degrés de la T° générale et habillement plus chaud du personnel

- Tri des déchets

- Recyclage des piles, des cartouches d’encre, et des produits issus de la reprographie 

- Reprise des matériels déclassés par des entreprises d’insertion

- Impression systématique des mails en recto verso, des accusés de réception des fax sur le verso de l’original

- Utilisation du verso des feuilles imprimées pour prise de notes de préférences aux blocs neufs

- Utilisation complète des stylos et crayons…

- impression raisonnée des mails 

- gravure des documents lourds sur CD-Rom

- préférence donnée au mail pour la communication et l’échange 

- impression uniquement des mails nécessitant une trace écrite

- Préférer l’utilisation des produits biodégradables pour l’entretien des locaux ou choisir une entreprise d’entretien ayant opté une démarche éco-responsable (en projet)

2) Les actions spécifiques possibles pour un l’OT

A titre d’exemple 10 actions réalisée ou en cours à l’OTER ou projetées:

- Introduire la notion de certification dans les appels d’offres telles que : garantie papier recyclé, papier issu d’arbres en gestion FSC ou PEFC, entreprise certifiée non émettrice de COV (encres sans solvants chimiques), 

- Tenir un tableau de bord précis sur plusieurs années de la diffusion de la documentation pour ajuster les quantités tirées aux besoins réels en tenant compte des événements ayant nécessité des tirages supérieurs

- Tenir un tableau de bord sur plusieurs années de la documentation utilisée dans les manifestations (salons, workshop) et ramener systématiquement les reliquats  

- Fusionner les documents redondants, thématiser les documents pour limiter le nombre d’exemplaires aux besoins des clients

- Privilégier l’enregistrement sur CD Rom des brochures professionnelles et dossiers de presse par rapport  aux impressions. 

- Possibilité (projet) de faire archiver les mails sur une longue période sur des serveurs extérieurs (coût relativement peu élevé et éviter l’impression pour archivage) ou sur un disque dur externe

- Envoi des vœux par mail, à titre d’exemple : 1000 cartes pour l’OTER et la carte est envoyée en basse définition (et en HD pour ceux qui veulent l’imprimer)

- Mise en place d’une procédure « Qualité de service » en direction des habitants tout en évitant le gaspillage des brochures d’autres villes ou stations :

En effet, un OT 3 étoiles doit avoir une documentation complète et raisonnée sur toute la France. Ceci implique du stockage, des transports de produits pondéreux, une gestion et induit un gaspillage deux fois par an pour le renouvellement. Ce service doit impérativement être maintenu mais peut être modernisé. 

Désormais : en stock uniquement les brochures (hébergements et curiosités) sur les Régions, les Départements, les Métropoles et quelques grand centres ou sites. Le client local précise la ou les stations qui l’intéressent, ensuite il lui est donné le choix, soit de contacter l’OT de destination par mail à l’adresse que nous fournissons, soit nous adressons un mail à cet OT en détaillant la demande du client pour un envoi direct à son domicile (le client peut nous demander de faire une relance s’il n’a rien reçu dans un délai raisonnable), soit nous faisons envoyer la documentation à l’OT et elle sera récupérée par le client dans nos locaux. Le système est simple bien moins lourd que la gestion des stocks avec un gros rebut et très gratifiant pour les habitants dont la demande peut être, ainsi, personnalisée

- Appel et reçus de cotisation effectués par mail

- Accès par les prestataires qui sont en capacité de le faire à leur fiche sur le site Internet de l’OT  pour procéder à la mise à jour (au lieu de formulaires papier)avec procédures de blocage aux moments des éditions

L’Office de Tourisme « Conseil-Lobbyiste » de la collectivité et des acteurs :
Il s’agit de saisir les opportunités de projets touristiques pour rappeler la ligne de l’Agenda et sensibiliser les acteurs :

  Voici 5 exemples :

Suggérer, 

- à la Ville d’interdire le stationnement diurne des Campings Cars mais, en retour, créer plusieurs points (4/5) de stationnement pour Camping Cars de 4 ou 5 places maximum en bordure de l’hyper centre pour éviter l’effet accumulatif désagréable aux visiteurs comme aux habitants, tout en ne pénalisant pas leur plaisir de la découverte mais prévoir un point d’accueil technique unique pour la vidange et la recharge en eau

- à la Ville de prendre un arrêté pour obliger les autocars à stopper leur moteur lorsqu’ils stationnent en attente de clients (pour chauffage en hiver et clim en été).

- à la Ville et à la CDC de créer des parkings drainants avec bassin de rétention pour éviter le ruissellement des eaux de pluie et la pollution par les hydrocarbures et les huiles des véhicules des touristes

- à la Ville de créer des parcours pédestres thématiques pour répartir le flux de visiteurs et les amener à proximité des lieux de consommation

- à la Ville de créer des espaces urbains de convivialité sur ces lieux (placettes, bancs publics…)

- Aux acteurs de recommander systématiquement à leur clients la visite à pied ou avec le petit train touristique plutôt qu’en voiture car Epernay est une petite ville en faisant ressortir tous les avantages de cette découverte éco responsable, 

En conclusion les champs ouverts par un Agenda 21 local à une Office de Tourisme, son sans limites dans le cadre des objectifs fixés. 

Il peut être l’organisme qui sensibilisera la Collectivité à mettre en place la démarche.

